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1. Préambule 
 
La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou est née de la fusion ς au 1 janvier 2017 ς des 
Communautés de Communes de la Région de Couhé, des pays Civraisiens et Charlois et du pays 
Geencéen. Cette fusion est intervenue dans le cadre du schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI). 
 
La Communauté de Communes (CdC) exerce plus d'une trentaine de compétences, répertoriées dans les 
thématiques qui suivent : 

- Environnement et cadre de vie 

- Sanitaires et social 

- Développement et aménagement économique 

- Développement et aménagement social et culturel 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Voirie 

- Développement touristique 

- Logement et habitat 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
de Cohérence Territorial (SCoT) Sud Vienne. Celui-ci a été approuvé le 14 janvier 2020 et est en cours de 
révision. 
 
 
 
 
Le territoire du Civraisien en Poitou se compose de 35 communes situées dans le Sud du département 
de la Vienne, en limite des Deux-Sèvres et de la Charente. Implanté sur un axe reliant Poitiers à 
!ƴƎƻǳƭşƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ǊǳǊŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
est très hétérogène entre des parties Nord et Ouest attirées par Poitiers et des communes plus isolées. 
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Les chiffres de population et du logement analysés dans ce document sont issus du recensement de 
2020 ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99 en Novembre 2023. La démographie provient des statistiques de population 
municipale, à ne pas confondre avec les populations légales.  
 
 
Les territoires de comparaisons sont les suivants : 
 

Type de territoire  Nom 

Territoire supérieur Nouvelle Aquitaine 

Territoire supérieur Vienne 

Territoire supérieur SCoT Sud Vienne 

Territoire ŘΩŞǘǳŘŜ PLUi Civraisien en Poitou 

Territoire limitrophe CC Vienne et Gartempe 

Territoire limitrophe CA Grand Poitiers 

Territoire limitrophe CC Charente-Limousine 

Territoire limitrophe CC des Vallées du Clain 

Territoire limitrophe CC du Cellois, /ǆǳǊ du Poitou, Mellois et Val de 
Boutonne 

Territoire limitrophe CC Val de Charente 
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Evolution de la population depuis 1968 

1. Démographie et ménage 
 

1.1. Evolution et caractéristique de la population 
 

1.1.1. Evolutions de la population 
 

a) Evolutions depuis 1968 

Source : INSEE dossiers complets ς Novembre 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE dossier complet Novembre 2023 

 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ ŎƻƳǇǘŀƛǘ нт мсо Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 
recensement ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ŘŜ нлнлΦ 5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ 
par deux périodes significatives. 
En premier lieu, de 1968 à 1999, la population a diminué (-4 303 habitants) puis elle a connu un 
nouveau regain démographique depuis le début du XXIème siècle. 
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Actualisation des données récentes : 

 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ŘŜ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ ŀ 
ensuite de nouveau connu une légère diminution de sa population entre 2011 et 2022 en passant de 27 
574 à 26 737 habitants (-837 habitants). 
 

b) Comparaison par rapport aux territoires supérieurs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE dossier complet Novembre 2023 

 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ PLUi ne suit 
pas les tendances de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la Vienne, qui enregistrent une hausse 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нф҈ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлнлΦ 

 
[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ ǎƻƴǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ŎŜǳȄ Řǳ {/ƻ¢ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·X° siècle. Depuis 
le début des années 2000, on observe un regain sur le territoire du PLUi, sans toutefois rattraper les 
rythmes ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ région et du département. 
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Les communes de Saint-Saviol et de Saint-Macoux ont fusionné 
au 1er janvier 2024, pour devenir « Val de Comporté » 

c) Répartition des populations 2020 par communes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020, la CdC comptabilise 27 163 habitants. Cette population se répartit de la façon suivante : 

- les 4/5 des communes ont moins de 1 000 habitants : 
     - dont 17 ont moins de 500 habitants chacune, 
     - dont 11 ont entre 500 et 1 000 habitants chacune,  

- 5 communes regroupent entre 1 000 et 2 000 habitants chacune : Gençay, Saint-Maurice-la-
Clouère, Savigné, Chaunay, Charroux, 

- 1 commune regroupe plus de 2 500 habitants : Civray, 
- 1 commune regroupe plus de 4 000 habitants : Valence en Poitou.  

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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Les communes de Saint-Saviol et de Saint-Macoux ont fusionné 
au 1

er
 janvier 2024, pour devenir « Val de Comporté » 

Il est à préciser qu'il s'agit d'une commune nouvelle résultant de la fusion en 2019 de 5 communes 
(Couhé, Châtillon, Ceaux en Couhé, Vaux, et Payré). 
 

d) Evolutions récentes (2014-2020) des populations par communes 

 
Entre 2014 et 2020, la population de la CdC est passée de 27 482 habitants à 27 163 habitants, soit une 
diminution de 319 habitants (environ -53 hab/ an), représentant une baisse de la population d'environ -
1,16%. 
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Cette évolution globale masque des évolutions contrastées entre les communes qui ont vu leur 
population rester stable, les communes qui ont connu une diminution de leur population et les 
communes qui ont vu leur population augmenter (cf. répartition carte ci-dessous ; base 100 en 2014). 
 

e) Tableau de synthèse des populations 2020 et évolutions récentes 
 

Nota :Saint 
Macoux et 
Saint Saviol ont 
fusionné au 1 
er janvier 2024 
pour devenir 
Val de 
Comporté 
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1.1.2. Densités de la population 
 

 
Source : INSEE dossier complet Novembre 2023 

 
La densité de population moyenne sur la CdC en 2020 est similaire à celle observée au début des années 
80. Entre ces 2 dates, ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффф ǇƻǳǊ ré-augmenter ensuite. Cette courbe est à 
corréler avec celle de la population, puisque plus la population est importante, plus la densité le sera 
aussi. 
 
 
[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ grande ville (Poitiers). En effet, en comparant avec 
les EPCI voisins, la densité du territoire est supérieure à celle de Vienne et Gartempe, territoire plus 
vaste et plus reculé vis-à-vis de Poitiers. 
 

 
Source : INSEE dossier complet Novembre 2023 

  



 

11 
 

Les communes de Saint-Saviol et de Saint-Macoux ont fusionné 
au 1

er
 janvier 2024, pour devenir « Val de Comporté » 

Au cŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ 
Les communes de Gençay et Civray ont une densité supérieure à 100 habitants au kilomètre carrés. Cela 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ notamment par la superficie relativement petite de ces communes.  
 

  

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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1.1.3. Les facteurs d'évolution de la population 
 
Définitions (Source : INSEE) 

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le 
nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. Ce concept est indépendant de la 
nationalité. 
Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) est la différence entre le 
nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une période. Les mots "excédent" ou 
"accroissement" sont justifiés par le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des 
décès. Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif.  
 
 

a) Un territoire dépendant du solde migratoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : INSEE dossier complet Novembre 2023 

 
 
Depuis 1968, le solde naturel reste négatif sur le territoire de la CdC.  
Concernant le solde migratoire, on constate qu'il devient positif à partir des années 90. Cependant, il ne 
suffit pas à compenser le déficit du solde naturel (exception faite sur la période 1999-2009), ce qui 
explique la diminution de la population constatée sur les périodes référencées. 
 
Ce contexte fragilise le territoire de la CdC, qui pour sortir de ce cercle, se doit d'accueillir une 
population plus jeune, afin de pouvoir renverser la tendance du solde naturel ou de diminuer le taux de 
sorte qu'avec un solde migratoire toujours positif, la population puisse ré-augmenter. 
 
Ces dernières années, il semble que le territoire accueille de plus en plus de ménages jeunes en âge de 
ǇǊƻŎǊŞŜǊΦ /Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ϦŁ ōƻƴ ǇǊƛȄϦ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de vie entre ville et campagne.  
 

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014 2014-2020
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Actualisation des données récentes : 

 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
précédemment, avec un maintien du solde naturel négatif (-0,7) et un solde migratoire toujours positif 
mais insuffisant pour compenser le déficit du solde naturel (0,3), se traduisant par une reprise de la 
baisse de la population sur la période 2016-2022, après la relative stabilisation observée dans les années 
2000. 
  



 

14 
 

 
b) Répartitions des évolutions des soldes naturels entre 2014 et 2020 par commune 

Derrière l'évolution globale précédemment citée concernant les soldes naturels, il existe des disparités 
entre les communes.  
Sur la CdC, seul environ 1/3 des communes (11 sur 35) ont un solde naturel positif sur la période la plus 
récente 2014-2020. 
La carte ci-dessus révèle une différence entre la partie Nord et la partie Sud de la CdC. Globalement, ce 
sont lŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎ qui ont 

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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les taux positifs les plus forts de variation annuelle du solde naturel (Voulon et Magné avec +0,6% et 
Brion et Linazay avec + 0,4%). 
A contrario, c'est la commune de Château-Garnier qui enregistre le taux négatif le plus forts de variation 
annuelle du solde naturel. 
 

c) Répartitions des évolutions des soldes migratoires entre 2014 et 2020 par commune 

 

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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Sur la période récente 2014-2020, seule la moitié des communes de la CdC enregistrent des soldes 
migratoires positifs. 
3 communes se démarquent avec des soldes migratoires les plus élevés. Il s'agit de Chaunay (+2,4%), 
Château-Garnier (+2,8%) et Surin (+3,9%).  
On observe également que les taux de solde migratoire sont les plus élevés sur les communes derrière 
celles de l'aire urbaine de Poitiers.  
 
 

1.1.4. La structure par âge de la population 
 

a) Un territoire vieillissant 
 

 

En 2020, sur la CdC, la population par grandes tranches d'âges se répartit de la manière suivante : 

- 0-29 ans : 27,4 %, 
- 30-59 ans : 35,6 %, 
- 60-74 ans : 22 %, 
- 75 ans et + : 15 %. 

 
Par comparaison, la répartition de la population par grandes tranches d'âges sur la CdC, est similaire à 
celle observée à l'échelle du SCOT : 

- 0-29 ans : 26,6 %, 
- 30-59 ans : 35,3 %, 
- 60-74 ans : 22,2 %, 
- 75 ans et + : 15,9 %. 

 
Depuis 2009, les évolutions de cette répartition depuis 2009 sont les suivantes : 

- une légère diminution de la représentation des classes d'âges les plus jeunes (0-29 ans), 
- une forte diminution de la représentation des jeunes actifs (30-44 ans), 
- une forte augmentation de la représentation des jeunes retraités et retraités (60-74 ans). 

 



 

17 
 

L'indice de vieillissement1 sur le territoire de la CdC confirme le vieillissement de la population observé. 
Il est en effet passé de 124,5 en 2009, puis à 128,1 en 2014 et est de 142,8 en 2020. Cependant, à 
l'échelle du SCOT, la CdC de Civraisien en Poitou est moins vieillissante puisque le SCOT enregistre un 
indice de vieillissement de 153,3 en 2020. 
 

Actualisation des données récentes : 
 

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн confirment le vieillissement progressif de la population déjà 
ƻōǎŜǊǾŞΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ όл-29 ans) et des actifs (30-44 
ans), tandis que les 60-74 ans et les 75 ans et plus continuent de progresser, traduisant un renforcement 
ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŃƎŜΦ 
  

                                                           
1
 L'indice de vieillissement  est un indicateur qui affiche le niveau de vieillissement de la population. Il s'agit du rapport entre la 

population âgée de 60 ans et plus et le nombre de personnes de moins de 20 ans. Si le ratio est inférieur à 100, il témoigne de la 
prédominance d'une population jeune ; si le ratio est supérieur à 100, il témoigne de de la prédominance d'une population âgée. 
Source : https://statistiques-locales.insee.fr/ 
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b) Répartition de la part des populations les plus jeunes (0-29 ans)  

 
La répartition des classes d'âges les plus jeunes (0-29 ans), au sein des communes fait ressortir 4 
communes qui concentrent le plus de jeunes au sein de leur population. Il s'agit du pôle de centralité 
Civray, ainsi que les 2 communes du nord les plus proches de l'aire de Poitiers (Gençay et Saint-Maurice-
la-Clouère) et Valence en Poitou. 
 
 

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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c) Répartition de la part des populations les plus âgées (60 ans et plus) 

 
La répartition des classes d'âges les plus âgées (60 ans et plus), au sein des communes fait apparaitre 2 
communes qui concentrent les plus âgés au sein de leur population. Il s'agit du pôle de centralité Civray, 
ainsi que Valence en Poitou. Il est néanmoins à souligner que 4 autres communes (Gençay, Chaunay, 
Savigné et Charroux) se démarquent en concentrant plus de 5 % des plus âgés au sein de leur 
population. 
  

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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2,1
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2,2

2,25

2,3

2,35

1999 2004 2009 2014 2019

Comparaison de l'évolution de la taille des ménages avec 
les territoires de rangs supérieurs 

CdC Civraisien en Poitou Nouvelle Aquitaine

Vienne SCoT Sud Vienne

1.2. Evolution et caractéristique des ménages 
 

1.2.1. La taille des ménages 
 
En 2020, la taille moyenne des ménages sur la CdC s'établit à 2,11 personnes par ménage, à un niveau 
supérieur à ceux observés à l'échelle du SCOT et à l'échelle départementale. 
 

Cette taille moyenne a diminué de façon continue sur le long terme, suivant les tendances nationale et 
régionale, selon un taux moyen sur les dernières décennies de 0,06 point tous les 10 ans sur la CdC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette baisse de la taille moyenne des ménages, ou "desserrement", Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les besoins en logements (pour rappel : 1 ménage = 1 résidence principale) : 

. à population constante, elle génère un besoin mécanique 
en logements supplémentaires sur un même territoire pour 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƭƻƎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ, 

. la tendance aux ménages plus petits génère une 
diversification de la demande potentielle en logements, liée 
à la multiplicité des parcours résidentiels (vieillissement, 
décohabitation des enfants, ruptures, mutations 
professionnelles ...). 

 
Les deux principaux facteurs expliquant cette baisse sont : 

π le vieillissement des populations, avec comme corolaire l'augmentation de la part des ménages 
âgés, de 1 ou н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{992, les évolutions de la structure par âge d'âges expliquent 
près de la moitié ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ nombre de personnes par ménage ; 

π [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. On observe ainsi de plus en plus 
de personnes vivant seules, une moindre fréquence des familles nombreuses, une mise en couple 

                                                           
2
 Source : INSEE ς « 5Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΣ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол » et « Des 

ménages toujours plus nombreux, toujours plus petits » - Août 2017 

actuel 

futur 
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plus tardive, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ƴƻƴƻ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ Χ qui globalement impactent le 
nombre moyen de personnes par ménage. 

 

Actualisation des données récentes : 

 

 

Les données ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 
ménages, qui passe de 2,16 personnes par ménage en 2016 à 2,08 en 2022, prolongeant la tendance de 
ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсу Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ fondée sur les données précédentes. 

 
  

3,14 

2,92 

2,68 

2,50 

2,31 
2,23 2,18 2,16 

2,08 
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Tableau récapitulatif de l'évolution de la taille des ménages par commune sur la CdC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 
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1.2.2. La structure des ménages 
En 2020, la structure des ménages sur la CdC et les territoires de comparaison sont les suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate que les structures familiales les plus représentées sur la CdC sont les ménages les plus 
petits : 

- 35% de ménages d'une seule personne, 
- 35% de couples sans enfants. 

Cette représentativité est semblable à celle observée à l'échelle du SCOT. 
 

Le poids des couples sans enfants sur la CdC représente environ 21% des ménages en 2020. On constate 
que cette représentativité est relativement homogène sur l'ensemble des territoires de comparaison. 
 

Les familles monoparentales et les ménages sans famille sont les structures familiales les moins 
représentées. Ce constat est semblable à celui fait à l'échelle du SCOT. 
 
Sur la période récente 2014-2020, on constate : 

- une augmentation de la représentativité des ménages les plus petits (+ 3 points entre 2014 et 
2020), 

- une diminution du poids des couples avec enfants (- 2 points entre 2014 et 2020), 
- une relative stabilité de la part des couples sans enfants, des familles monoparentales et des 

ménages sans famille. 
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1.2.3. Le niveau de vie des ménages 
 
En 2020, la médiane du niveau de vie3 ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ Şǘŀƛǘ ŘŜ нл фпл ϵΦ 
 
Ce chiffre est légèrement inférieur à la médiane du niveau de vie constatée à l'échelle du SCOT (21 080 
ϵύ Ŝǘ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όнн ннл ϵύΦ 
 
40,3% des ménages fiscaux sur la CdC sont imposés, une proportion similaire à la moyenne constatée à 
l'échelle du SCOT (40,9%) et inférieure à celle constatée sur le département (48,8%). 
 
Le territoire de la CdC se situe globalement dans un des secteurs de la Vienne où les moyennes de 
revenus des ménages sont les plus basses. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : https://statistiques-locales.insee.fr/ 

 
  

                                                           
3
 La médiane du niveau de vie est le revenu au-dessous duquel se situent 50% des revenus. C'est de manière équivalente le 

revenu au-dessus duquel se situent 50% des revenus 

https://statistiques-locales.insee.fr/
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1.3. Synthèse démographie - ménages 
 

Atouts ς Opportunités 
Points d'appuis à valoriser 

Faiblesses ς Menaces 
Sensibilités à prendre en compte 

En termes d'évolutions ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Χ 

Á Une organisation multipolaire qui maille le territoire 
: 

π 1 "ville centre" : Civray, 

π plusieurs "villes intermédiaires" notamment en 
partie nord du territoire intercommunal et autour 
de Civray, 

π une multitude de "villages ruraux". 

 

Á Le territoire de la CdC est le plus attractif au sein du 
territoire du SCOT 

 

Á Environ 1/3 des communes connaissent une 
augmentation de leur population entre 2014 et 
2020. 

 

Á Un territoire qui reste encore attractif pour de 
nouveaux ménages : environ la moitié des 
communes affichent un solde migratoire positif sur 
la période 2014-2020 

 

Á Une situation globale  de décroissance 
démographique sur la dernière période (-1%). 

 

Á Parallèlement des croissances démographiques 
fortes (> 4 % par an) qui se concentrent sur 
quelques communes (Voulon, Brion, Saint-Pierre-
d'Exideuil, Asnois et Surin), à maîtriser / gérer au 
regard des implications en termes de besoins en 
équipements et service. 

 

Á Un solde migratoire qui est positif depuis plusieurs 
décennies à l'échelle de la CdC, mais qui n'arrive pas 
à compenser un solde naturel négatif 

 

En termes de structures démographiques et des ménages Χ 

Á Des communes caractérisées par une population 
relativement jeune et/ou une moindre tendance au 
vieillissement avec une part des plus jeunes (0-29 
ans) les plus représentés à l'échelle de la CdC 
(Civray, Gençay, Saint-Maurice-la-Clouère, Valence-
en-Poitou) 

 

Á Le vieillissement de la population, en tant que fait 
sociétal (sur les besoins en logements, en services 
ΧύΦ 

Á Un creux démographique dans les classes d'âges 
des "jeunes actifs" (30-44 ans) qui s'accentue. Ces 
classes d'âges représentaient 17,3% des habitants 
en 2009, contre 15% en 2020. 

Á Forte progression des petits ménages de 1 ou 2 
personnes, nettement majoritaires sur le territoire 
(au moins 71% des ménages), un phénomène dont 
il est nécessaire de tenir compte dans les 
programmations de logements. 
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2. Logement et Habitat 
 

2.1. Composition du parc de logements en 2020 
 

2.1.1. Parc de logements 
 
En 2020, la Communauté de communes compte 16 480 logements.:  
Ą Entre 2014 et 2020, le parc de logements a progressé de 281 unités 
Ą Ce qui correspond à un rythme annuel de + 0,29%  entre 2014 et 2020 
Ą Ce rythme de progression demeure inférieur à ceux observés sur les territoires dΩŞŎƘŜƭƭŜǎ 

supérieuresΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ SCoT Sud Vienne (+ 0,37 %), du département (+ 0,70 %) ou de la 
région Nouvelle-Aquitaine (+ 1 %). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actualisation des données récentes : 

 
[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2022 ne remet pas en cause les tendances précédemment 
identifiées, et confirme une progression modérée du parc de logements sur le territoire de la 
Communauté de communes, à un rythme inférieur à celui observé aux échelles départementale et 
régionale.  
  

2009 2014 2020
TCAM

2014-2020

CdC Civraisien en Poitou 15 573 16 199 16 480 0,29

Nouvelle Aquitaine 3 179 337 3 376 460 3 585 551 1,01

Vienne 225 081 233 865 243 821 0,70

SCoT Sud Vienne 40 304 41 622 42 555 0,37

Parc de logements

Source :  INSEE RG 

2011 2016 2022
TCAM

2016-2022

CdC Civraisien en Poitou 15 968 16 319 16 524 0,21

Nouvelle Aquitaine 3 255 884 3 451 872 3 664 327 1,00

Vienne 228 635 237 993 246 776 0,61

Parc de logements

Source :  INSEE RG 
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2.1.2. Evolution des catégories de logements 
 
En 2020, la Communauté de communes compte 12 450 résidences principales et 1 939 résidences 
secondaires. 
Ą Entre 2009 et 2020, le nombre ŘΩǳƴƛǘŞ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ, avec 2 450 résidences principales 

supplémentaires et 24 résidences secondaires en plus. 
Ą La répartition des résidences principales et secondaires au sein du parc de logements reste 

globalement stable entre 2014 et 2020, après un ralentissement observé sur la période 2009-
2014. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En 2020, la Communauté de communes compte 2 091 logements vacants. 
Ą Entre 2009 et 2020, le nombre de logements vacants a augmenté de 486 unités. 
Ą La proportion de logements vacants au sein du parc reste globalement stable entre 2014 et 

2020, après une hausse marquée sur la période 2009-2014. 
Ą Cette proportion demeure supérieure aux moyennes départementale (8,4 %) et régionale (9,5 
҈ύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ ±ƛŜƴƴŜ όмоΣт ҈ύΦ 

 
 

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants 
Source :  INSEE RG 

(Cdc du Civraisien en Poitou) 
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Armature 

urbaine SCOT
1999 2009 2014 2020 2021 2009 2014 2020 2021 2009 2014 2020 2021

Anché 4 114 125 146 146 145 36 38 36 35 22 9 19 20

Asnois 4 68 68 65 79 74 31 34 29 29 19 13 13 13

Blanzay 4 333 349 350 339 340 93 88 97 97 37 55 72 73

Brion 4 78 92 99 94 98 24 20 25 16 13 8 7 14

Brux 4 285 303 326 311 322 56 53 42 34 39 58 76 80

Champagné-le-Sec 4 83 93 100 89 92 22 19 21 21 18 23 25 25

Champagné-Saint-Hilaire 4 331 386 398 411 412 97 81 83 83 43 72 69 69

Champniers 4 157 171 164 167 167 57 53 42 42 26 35 44 44

Charroux 3 578 569 590 574 569 79 101 113 116 85 98 95 98

Chatain 4 140 150 133 126 126 46 33 42 41 35 62 57 55

Château-Garnier 4 243 248 248 256 255 62 73 54 54 60 58 56 56

Chaunay 3 500 547 550 582 583 84 100 86 66 44 77 93 110

Civray 1 1228 1317 1286 1278 1282 122 127 145 145 224 306 243 244

Gençay 2 735 836 831 849 846 25 31 29 24 70 103 117 129

Genouillé 4 214 240 237 237 236 67 67 97 97 39 51 37 37

Joussé 4 159 154 157 149 149 21 18 25 25 16 29 35 35

La Chapelle-Bâton 4 163 175 169 170 169 32 34 37 38 33 35 32 33

La Ferrière-Airoux 4 111 136 138 138 138 22 20 14 14 11 12 16 16

Linazay 4 90 96 100 103 103 22 23 22 22 12 10 12 12

Lizant 4 176 185 187 188 188 38 48 58 58 35 31 27 27

Magné 2 201 254 276 281 281 18 17 21 21 35 48 30 30

Payroux 4 179 173 170 162 161 40 42 43 43 41 49 57 57

Romagne 4 343 407 396 404 395 88 84 80 81 67 69 62 62

Saint-Gaudent 4 131 134 135 142 142 19 17 22 22 21 26 21 21

Saint-Macoux 4 181 206 209 223 50 26 47 20 47 23

Saint-Maurice La Clouère 2 392 480 522 542 544 24 27 27 27 51 69 65 65

Saint-Pierre-d'Exideuil 1 304 320 324 342 340 39 38 33 33 36 43 48 48

Saint-Romain 4 164 187 183 185 186 40 39 55 55 37 47 51 51

Saint-Saviol 3 199 220 234 245 469 37 33 21 68 17 20 32 55

Saint-Secondin 4 230 264 262 265 265 64 68 70 70 37 50 43 43

Savigné 1 544 577 609 611 615 85 84 106 103 83 101 99 95

Sommières du Clain 4 287 327 317 311 312 48 27 35 35 51 84 94 94

Surin 4 73 69 52 66 63 28 31 36 35 18 23 22 22

Valence-en-Poitou 2 1712 1861 1901 1994 1992 218 200 179 183 168 226 248 254

Voulême 4 151 180 192 199 199 57 56 45 45 27 29 37 37

Voulon 4 123 156 174 191 198 24 16 21 17 13 25 12 10

TOTAL 11 000 12 055 12 230 12 449 12 455 1 915 1 866 1 938 1 895 1 603 2 101 2 089 2 134

Résidences principales
Résidences secondaires 

et logements occasionnles
Logements vacants

 

Source :  INSEE RG 

Nota :Saint Macoux 
et Saint Saviol ont 
fusionné au 1 er 
janvier 2024 pour 
devenir Val de 
Comporté 

Tableau récapitulatif de la composition et des évolutions du parc de logements par communes 
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2.2. Types de résidences principales en 2020 
 

2.2.1. Statut ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
 
En 2020, sur la Communauté de communes, les propriétaires occupants représentent 9 572 
logements, soit 76,9 % des résidences principales. 
Ą Cette proportion est restée stable entre 2009 et 2020. Elle est supérieure à celles 

enregistrées aux niveaux départemental (61,5%) et régional (62,4%). 
 
Ą Les locataires occupent 2 638 logements, soit 21,2 % des résidences principales en 2020. La 

part des logements locatifs est elle aussi stable sur la période 2009-2020. Elle est inférieure 
aux proportions départementale (36,9%) et régionale (35,5%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actualisation des données récentes : 

 
 
Les données actualisées à 2022 confirment la ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales observée en 2020. Les propriétaires occupants représentent 9 623 logements, soit 77,1 % 
des résidences principales, une proportion comparable à celle observée précédemment. Les 
locataires occupent 2 615 logements, soit 20,9 %, confirmant également la stabilité de la part du parc 
locatif sur la période récente. 
 

Propriétaire occupant Locataire 
Source :  INSEE RG 

Source :  INSEE RG 



 

31 
 

2.2.2. Logements locatifs sociaux 
En 2022, la Communauté de communes compte 559 logements locatifs sociaux, selon les données du 
Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS).  
 
Parmi eux, 530 logements sont loués, soit 95 % du parc, tandis que 14 logements sont vacants et 15 
logements sont vidŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire non proposés à la location. 
 
Le parc locatif social est en légère augmentation, après avoir connu une baisse entre 2014 et 2017, 
période durant laquelle le nombre de logements est passé de 568 à 547 unités. 
 
Ce parc est majoritairement détenu par un seul bailleur social, Habitat de la Vienne. 
 
Enfin, le logement social est inégalement réparti sur le territoire de la Communauté de communes.
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En 2022, 22 communes de la Communauté de communes comptent entre 0 et 10 logements locatifs 
sociauxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩAsnois, Surin, Genouillé, Lizant, Saint-Gaudent, Voulême, Saint-Saviol, 
Champagné-le-Sec, La Chapelle-Bâton, Champniers, Châtain, Saint-Macoux, Linazay, Saint-Pierre-
ŘΩ9ȄƛŘŜǳƛƭΣ {ŀǾƛƎƴŞΣ .ƭŀƴȊŀȅΣ {ŀƛƴǘ-Romain-en-Charroux, Payroux, Château-Garnier, La Ferrière-
Airoux, Magné, Brion et Anché. Ces communes sont majoritairement situées au sud, au centre et à 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ, où le parc locatif social apparaît très minoritaire. 

Par ailleurs, 10 communes disposent entre 11 et 50 logements locatifs sociauxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Charroux, 
Joussé, Chaunay, Saint-Secondin, Voulon, Brux, Romagne, Sommières-du-Clain, Champagné-Saint-
Hilaire et Saint-Maurice-la-Clouère. Ces communes sont principalement localisées dans la partie 
nord-ouest de la Communauté de communes et présentent un niveau intermédiaire de logements 
locatifs sociaux. 

Enfin, seules trois communes concentrent plus de 50 logements locatifs sociaux : Gençay, Civray et 
Valence-en-Poitou, où le parc locatif social est nettement plus présent Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

2.3. Construction neuve 
 

2.3.1. Logements autorisés sur la Cdc 2011-2022 
Ą Entre 2011 et 2022, la Communauté de communes a autorisé un total estimé de 705 

logements, soit ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 

Ą La production de logements est ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩζ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ 
», avec environ 43 logements autorisés en moyenne chaque année. 

 
Ą {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ les logements individuels représentent 91 % des logements 

autorisés, traduisant une forte prédominance de ce type de production. 
 
Ą " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ logements collectifs demeurent très peu nombreux, ne représentant que 4 % 

des logements autorisés entre 2011 et 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Moyenne: 59 log./ an 

Logements autorisés sur la CdC 2011-2022 (données SITADEL) 
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2.3.2. Une répartition différente selon les communes 
 
Une répartition différente selon les communes : 
Ą Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ  Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴ όро҈ύ 
Ą ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŜƴǘǊŜ м et 3 logements autorisés par an (36%) 
Ą 4 communes ont entre 4 et 5 logements autorisés par an 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4. Prescriptions du SCoT 
 
tм Υ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ :  
- ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
 
P23 : Prescriptions spécifiques au respect des villes et villages :  

- prolonger la continuité du front bâti historique 
- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

circulation 
- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsation entre bourgs, villages, hameaux 

 
P25 : Répartition des logements :  
- remobilisation de 248 logements vacants sur la CdC Civraisien en Poitou (soit 14 logements par an) 
- une construction neuve globale de 2 596 logements à construire sur la CdC (soit 144 logements 
ƴŜǳŦǎ ǇŀǊ ŀƴύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
P26 à P29 : réinvestissement urbain/ densification et extension urbaine :  

Moyenne annuelle dΩautorisation de logements par commune 
(données SITADEL) 

Source : SITADEL Logements autorisés 
date réelle pour 2012-2021 

date de prise en compte pour 2022 
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- prioriser la densification et le renouvellement dans les espaces urbanisés existants 
- 676 logements à construire en densification, 

- 1 920 logements à construire en extension, 
- ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ όƭƻƎΦκ Ƙŀύ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

 
P30 : Prescription de répartition des surfaces brutes en extension urbaines pour le logement  :  
- pour la Cd/ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Υ мул Ƙŀ ōǊǳǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
- ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
 
tон Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ :  
- les opérations de taille supérieure à 2 500m² (densification ou extension) ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
 
P40 : Mixité sociale et générationnelle:  
- ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
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2.5. Synthèse Logement et Habitat 
 

Atouts ς Opportunités 
Points d'appuis à valoriser 

Faiblesses ς Menaces 
Sensibilités à prendre en compte 

En termes d'évolutions du parc de logements Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΧ 

π Un parc de logements qui augmente, 
environ 0,29% par an entre 2014 et 2020 

 
π Une dynamique de la construction neuve 

estimée à environ 59 logements 
nouveaux par an, entre 2011 et 2022 

 
π Un parc locatif social en augmentation et 

près de 560 logements  comptabilisés en 
2020, dont 95% sont occupés 

 

π Une augmentation du parc de logements 
plus modérée sur le territoire de la CdC, 
comparée aux évolutions constatées sur 
le territoire du SCOT et le département 
 

π Monopole de la maison individuelle (91% 
des logements autorisés ente 2011 et 
2022 sur la CdC) 

 
 
 

En termes de structures Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Χ 

Á Une majorité de résidence principale 
(77%) au sein du parc de logements avec 
une part qui reste stable entre 2014 et 
2020 

 

Á Monopole de la maison individuelle (91% 
des logements autorisés ente 2011 et 
2022 sur la CdC) 
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3. Activités économiques 
 

3.1. La population active 
 

3.1.1. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 
Sur la CdC, en 2020, près de 75% de la population entre 15 et 64 ans sont des « actifs ». Près de 67% 
de ces actifs ont un emploi et 8% sont au chômage. 
Sur la période 2009-2020, on ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  
plus forte pour les actifs ayant un emploi (+ 3,7 points) que les chômeurs (+1,3 point). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actualisation des données récentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données actualisées à 2022 confirment les tendances observées en 2020, avec une poursuite de 
la hausse de la part des actifs parmi les 15-64 ans, qui atteint 75,4 %, contre 74,7 % en 2020. La part 
des actifs ayant un emploi progresse également, passant de 66,8 % en 2020 à 67,7 % en 2022, tandis 
que la part des chômeurs reste globalement stable (7,8 % en 2022). Parallèlement, la part des inactifs 
continue de diminuer, confirmant la dynamique déjà observée sur les périodes précédentes. 
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3.1.2. Comparaison avec le territoire du SCoT 
 
Par rapport aux territoires de comparaison, on observe que la répartition de la population entre 
actifs/ inactifs et actifs occupés/ chômeurs est similaire à celle constatée sur le territoire du SCOT et 
sur la région.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source :  INSEE RG 
Cartographie : CREHAM 
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3.2. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
 

3.2.1. Emploi et activité 
 
En 2020, 7 819 emplois sur le territoire de la CdC Civraisien en Poitou. Cela représente environ 4,5% 
des emplois du département de la Vienne (6,2% de la population). 
 
9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ рул ŜƳǇƭƻƛǎΦ 
[ŀ /Ř/ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǾŜŎ ς 
1 180 emplois dans le département de la Vienne et ς 1 206 emplois à lΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Σ ŜƴǘǊŜ нллф 
et 2020. 
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Actualisation des données récentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données actualisées à 2022 confirment les tendances observées en 2020, avec une poursuite de 
ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire, qui passe de 7 819 emplois en 2020 à 7 713 en 2022. 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ тсΣо Ŝƴ нлннΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ 
un déséquilibre persistant entre emplois localisés sur le territoire et actifs y résidant. 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǳƴŜ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
 

3.2.2. /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлнл 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ 
ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǉǳƛ ȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Sur la CdC, on observe à travers ce ratio :  
- т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мллΣ ŘƻƴŎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  
- la commune de Civray se démarque avec un indicateur  de 214,4 
- les autres communes avec un ratio inférieur à 100 se caractérisent comme ayant une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
proximité de Poitiers 
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3.3. Le tissu économique 
 

3.3.1. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 
мт ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

42 
 

La Communauté de communes du Civraisien en Poitou a mené des études spécifiques sur le volet 
économique:  

- «LΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de communes du Civraisien en 
Poitou »(2024) 

- ζ9ǘǳŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ {ǳŘ ±ƛŜƴƴŜ » , (2022) 
 

3.3.2. [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 
9ƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлннΣ ро рру Ƴч ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ Civraisien en Poitou. 
Plus de la moitié de ces locaux neufs (56%) appartiennent à la catégorie des exploitations agricoles.  
Viennent ensuite des constructions de locaux industriels et de services publics (respectivement 14% 
et 10%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Types de destination et de sous-

destinations des locaux

Surfaces de locaux 

autorisées

Artisanat 2 380

Bureau 1 941

Commerce 3 268

Entrepôt 2 249

Exploitation agricole 30 119

Hébergement hôtelier 675

Industrie 7 350

Services publics 5 576

TOTAL 53 558

4 % 
4 % 

6 % 4 % 

56 % 

1 % 

14 % 

10 % Artisanat

Bureau

Commerce

Entrepôt

Exploitation agricole

Hébergement hôtelier

Industrie

Services publics
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3.3.3. [Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 
[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŘƛǘŜ 
« présentielle »1 : 

- ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όос҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/Σ 
soit 2 756 emplois) 

- les commerces, transports et services (32% des emplois, soit 2 460 emplois) 
- Les autres filières économiques, appartenant à la sphère dite « productive »2 sont moins 
ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En matière de commerces, le dernier recensement INSEE de 2021 identifie 91 commerces sur le 
territoire de la CdC. 
Plus des 2/3 de ces commerces sont concentrés sur les communes de Valence-en-Poitou, Civray, 
Gençay et Savigné. 
tǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /Ř/ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 : Les activités présentielles sont les activités mises en ǆuvre localement pour la production de biens et de services visant la satisfaction des 
besoins de personnes présentes dans la zone, quΩelles soient résidentes ou touristes 

2 : Les activités productives sont des activités qui produisent des biens majoritairement consommés hors de la zone et des activités de 
services tournées principalement vers les entreprises de cette sphère 

Source :  INSEE RG 

Sphère productive (32%) Sphère présentielle (68%) 
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3.3.4. Les établissements 
 
9ƴ нлнлΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭa façon 
suivante : 

- 825 établissements économiques, dont environ 752 sont des employeurs (avec salariés), 
- une moyenne de 216 entreprises créées par an, entre 2013 et 2022, avec une large part 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎǊŞŞŜǎ όуо҈ύ Τ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
2021 et 2022, 

- ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
entreprises (moins de 10 salariés) qui représentent 85% des établissements, 

- quelques entreprises de grande taille (plus ŘŜ рл ǎŀƭŀǊƛŞǎύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
industriels, commerciaux/ transports et administration publique/ enseignement 
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3.3.5. Le tourisme 
 
¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ (lacs, châteaux, jardins, 
ƳǳǎŞŜǎΣ Χύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ŜȄ-nihilo (centre aquatique 
!5!Σ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ {ƛƴƎŜǎΣ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎΣ ΧύΦ 
Une fréquentation touristique en hausse en 2023 par rapport à la saison 2022. 
 
Une offre ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞŜ όƘƾǘŜƭǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ƎƛǘŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
camping-car, résidences secondaires), qui peut accueillir environ 11 000 personnes1.  
Une population touristique essentiellement française en 2023 (82%) et provenant majoritairement 
de Nouvelle Aquitaine. 
 
5Ŝǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ млр млл ϵ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ нлно. 
 
Une structuration et une professionnalisation en cours pour monter en gamme et tisser un réseau de 
prestataires touristiques : 
Ą formations, 
Ą ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ζ Vienne ! », 
Ą réflexion menée par le Département pour la mise en place de solution de commercialisation 
ŎƻƳƳǳƴŜ όнκо ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛalisation). 

 
Sites vecteurs de potentiel économique 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Υ 
 
Ą Un cadre de vie préservé (habitat ancien typique, paysages remarquables, etc.), 

 
Ą Un  patrimoine  naturel  et  bâti  riche  et  diversifié,  avec  quelques  éléments  majeurs  

(monuments historiques, sites inscrits et classés), 
 
Ą La vallée de la Charente et ses activités de pleine nature (pêche, etc.), 

 
Ą La proximité de sites touristiques importants (Vallée des Singes, Vieux Cormenier, 

Futuroscope, Marais Poitevin, etc.). 
 
Ce potentiel touristique est en partie exploité grâce à des divers équipements et sites touristiques : 
 
Ą des musées. 

 
Ą des circuits de randonnée (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée (PDIPR) et quelques itinéraires de randonnées à relier et à créer (le long de la 
Charente). Le Pays Civraisien et le Conseil Départemental réfléchissent à de nouveaux 
itinéraires, et à la réutilisation de la voie ferrée désaffectée, entre Civray et Charroux. 

 
Ą ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ ƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ȅƻǳǊǘŜǎΣ ŜǘŎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ Řǳ 
/ƛǾǊŀƛǎƛŜƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳōǊŞ т ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ с ƘƾǘŜƭǎΣ мп ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 
ŘŜ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜs 
et réparties de manière homogène. 
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Ą ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻǳƘŞ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊǳȄύΣ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŎƛǾƛƭΣ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 
publique. 

Il eǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όŀǾƛŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜύ Ŝǘ ǊŜœƻƛǘ 
régulièrement des meetings et des étapes des différents championnats de France. Créé en 1963, il 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƻǳƘŞ Ŝǎǘ un espace régional unique pour la 
pratique de sports aériens et le développement associatif et professionnel. Il accueille également 
différentes manifestations rassemblant un grand nombre de visiteurs. 
 
Ci-dessous la liste non-exhaustive des équipements paǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire. 
 
Les grands équipements touristiques 

 

Les musées 
 

Commune Musée 
Civray Musée archéologique 

Brux Musée Expo 

Brux Musée du Jeu Ancien 

Champniers Le Cormenier, mémorial du monde rural 

 
Les monuments et parcs 

 
Commune Site / parc 

Gençay Château de Gençay 

Joussé Château de Joussé 

Magné Parc de la Belle 

 

 
                                    Château de Gençay                                           La vallée des singes de Romagne 
 
La vallée de la Charente est un élément identitaire. Elle est un véritable trait dΩunion entre 
les communes de Civray, Savigné et Saint-Pierre dΩExideuil. /ΩŜst autour de cette vallée que les 
trois communes peuvent renforcer leur complémentarité, pour mettre en valeur ce 
patrimoine: 
 

Ą Des cheminements piétons le long de la Charente, à Civray, et une aire de jeux, 
 

Ą LΩîle foin, 
 

Ą La base de loisirs de Saint-Pierre dΩExideuil : Maison de la Pêche, aire de jeux, 
terrains de tennis et boulodrome, 

 

Commune Site / parc 
Romagne La vallée des Singes 
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Ą La base de loisirs de Saint-Macoux, très fréquenté lors des périodes estivales, 
 

Ą Le camping, les chalets et la Maison de la Nature à Savigné, 
 

Ą [ΩŀƛǊŜ de détente de Périgné, au bord de la RD148, avec la Maison de Pays, un 
parcours de santé, le site des grottes de Chaffaud, etc. 

 

                                                                      La Charente à Civray 
 
tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ par les résidences secondaires. La 
ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƎƭƻ-saxonne est 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǉǳΩƻŦŦǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
 
Les visiteurs sont également dŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ !ǾŜŎ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ 
ŘŜ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘǳǊŞŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞ όƎƞǘŜǎΣ 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 
 
Sites vecteurs de pratiques locales 
 
Le cadre de vie offert aux habitants participe à l'attrait résidentiel des communes du territoire. La 
préservation de la qualité des paysages ruraux associée à la mise en valeur du patrimoine doit 
accompagner le projet pour le territoire. 
 
Les pratiques liées aux loisirs de proximités pourront faire émerger des projets en faveur de la mise 
en valeur des atouts du territoire : 
 
Ą création ou restauration d'axes de déplacements doux, 

 
Ą création de sentiers de découvertes du patrimoine local (traitement des franges urbaines, 

promenades en campagne, etc.). 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 
Ą d'actions de sensibilisation à l'environnement et à la qualité architecturale, urbaine et 

paysagère, 
 
Ą d'actions pédagogique autour du  patrimoine vernaculaire (histoire locale,  traditions, 

architecture locale), 
 
Ą d'actions de promotion touristique au travers de la création de parcours de découverte du 

patrimoine par exemple, 
 
Ą d'actions de promotion des exploitations agricoles avec des hébergements à la ferme, la 

vente en circuit courts, etc. 
 
Offre en hébergements touristiques 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘΦ [Ωƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Υ 
 
Ą vǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

 
Ą les plus grandes ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ Ł /ƻǳƘŞ όупл ƭƛǘǎύΣ /ƛǾǊŀȅ όнфм ƭƛǘǎύ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Secondin 
όмнл ƭƛǘǎύΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Τ 

 
Ą Que la part des résidences secondaires est plus importante aux abords de la Charente et au 

sein des communes rurales du centre du territoire. 
 

 
 
* Estimation du nombre de lits en résidence secondaire (1 RS = 5 lits) 
ϝϝ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
  

140 emplois touristiques** dont : 
 
Ą 70 emplois directs (hébergement, 

restauration) 
 
Ą 70 emplois indirects (autres secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ 

Espace de baignade 

Aire de loisirs 

Activités canoé 

Jardins à visiter 

Patrimoine (château, musée, abbaye, Χ) 

2 

Vallée des Singes 

Festival 

Parcours Terra Aventura 

2 

Source :  INSEE RG + site internet 
tourisme CdC 
Cartographie : CREHAM 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ 

2 

2 

5 

6 

5 

5 

8 

2 

2 

8 

3 

4 

2 

3 

2 

2 
3 

4 

7 

11 

2 

Hôtel 

Camping 

Chambre dΩhôte 

Meublé et gîte 

Aire de camping-car 

Résidence secondaire 

Source :  INSEE RG + site internet 
tourisme CdC 
Cartographie : CREHAM 
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3.4. Prescriptions du SCoT 
 
P2 : Aménagement commercial :  
- localisation préférentielle des commerces selon la logique de renforcement des pôles de niveau 1 et 
н ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢  
 
P50 : Prescriptions relatives à la hiérarchie des ZAE :  

- ½!9 ƴƛǾŜŀǳ м Υ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ ŘΩ9ȄƛŘŜǳƛƭΣ ½!9 [Ŝǎ 9ƭbes 
- ZAE niveau 2 : Couhé (Valence-en-Poitou), les Tranchis ; Savigné : les Pâtis ; Saint Saviol : la 

Gare ; Saint Maurice la Clouère : l'Arboretum ; Chaunay : Journaux 
- ½!9 ƴƛǾŜŀǳ о όŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎύ Υ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ tLU 

 
tрм Υ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ :  
- sur la CdC Civraisien : potentiel de 45 ha en extension (en plus des surfaces immédiatement 
disponibles), 
- dont 15 ha pour la ZAE de niveau 1, 

- dont 20 ha pour les ZAE de niveau 2, 
- dont 10 ha pour les ZAE de niveau 3 

 
tро Υ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ :  

- sur la CdC Civraisien : 
- centralités urbaines commerciales principales : Civray centre, Gençay centre, Couhé centre 

(Valence en Poitou),  
- polarités urbaines de proximité : Chaunay, 
- possibilité de rajouter des bourgs ou secteurs de quartiers au titre de centralités urbaines de 

proximité dans les PLU 
 
P58 : Prescriptions relatives à la planification des équipements et hébergements touristiques :  

- surface supplémentaire de 25 ha , hors espaces urbanisés existants 
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3.5. Synthèse activités économiques 
 

Atouts ς Opportunités 
Points d'appuis à valoriser 

Faiblesses ς Menaces 
Sensibilités à prendre en compte 

En termes d'évolutions des activités économiquesΧ 

 π Une diminution globale du nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /Ř/ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнл 
(- 580 emplois) 
 

π Une filière touristique en cours de 
professionnalisation et de structuration à 
plus grande échelle 

 
π Des activités et services de proximité qui 

globalement diminuent (ex : diminution 
du nombre de commerces sur la CdC) 

 

En termes de structures des activités économiques Χ 

Á Une majorité de population active 
occupée, avec 70% des actifs de 15-59 
ans qui ont un emploi 
 

Á 7 communes ayant une fonction locale 
ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όǊŀǘƛƻ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мллύ 

 
Á Une activité touristique participative de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
touristique que sur les offres 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 
Á Un maillage économique structuré 

autour de commerces et services 
implantés dans certains centres bourgs 
Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
intercommunale dédiées plus 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
industrielles et artisanales 

 

Á De nombreuses communes ayant une 
fonction quasi exclusivement 
résidentielle, avec une forte dépendance 
ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
/Ř/ Ŝǘκ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ de 
Poitiers 
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4. Equipements 
 

4.1. Organisation et maillage territorial des principaux équipements et 
services 

 

4.1.1. Le maillage des pôles de services 
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 
services. On y observe : 

- globalement, un maillage dense de pôles de proximité et de grande proximité qui permettent 
ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ 

- une accessibilité assez aisée pour le bassin de vie du Civraisien de par ses équipements 
présents sur le territoire et sa proximité avec le bassin de vie de Poitiers 

- ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ  Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Loudun 
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4.1.2. Répartition des équipements enfance et petite enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des équipements enfance et petite enfance 

Centre de loisirs 

Ludothèque 
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[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŀƛƭƭŜǊ ƭŜ 
territoire autour de trois sous-secteurs, organisés autour des pôles de Couhé, de Civray et de Gençay. 
 

4.1.3. Répartition des établissements scolaires en 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C : collège 

M : maternelle 

P : primaire 

M P C 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P 

P C 

P M 

M P C 

P C LG 

M P C 

LP LG 

M 

P 

P 

P 

M 

P 

M P 

LG : Lycée général 

LP : Lycée privé 
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ communes disposant de 
ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŞŎƻƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƳŀƛƭƭŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ 
partie sud de la Communauté de communes soit moins équipée. 
 
Le territoire intercommunal compte sept collèges, implantés à Charroux, Civray, Gençay, Romagne et 
Valence-en-Poitou. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǘǊƻƛǎ ƭȅŎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł /ƛǾǊŀȅ et Romagne. 
 
9ƴŦƛƴΣ ŘŜǳȄ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ł [ƛȊŀƴǘ κ ±ƻǳƭşƳŜ Ŝǘ Ł 
Chaunay / Champagné-le-Sec. 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀǎŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
équipements scolaires se concentrent de façon majoritaire et presque équitable, dans les communes 
de Civray, Valence-en-Poitou, Gençay, Romagne et Champniers. 
 
 

Commune 
 

Établissement 

 

Collèges 

 

Civray 
 

Collège Camille Claudel 

 

Civray 
 

Collège Jeanne dΩArc 

 
Valence-en-Poitou 

 

Collège André Brouillet 

Valence-en-Poitou  

Collège Saint Martin 

 

Gençay 
 

Collège Jean Jaurès 

 

Charroux 
 

Collège Romain Rolland 

 

Lycées 

 

Civray 
 

Lycée Theuriet 

 

Civray 
 

LEP Terres Rouges 

 

Établissements spécialisés 

 
Saint-Gaudent 

 

Institut Médico-Educatif 

Valence-en-Poitou  

ITEP de Guron 

 

Gençay 
 

Maison familiale rurale 

 

Collège André Brouillet- Valence-en-Poitou 

Collège Camille Claudel -Civray 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ tƻƛǘƻǳΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
toujours sous la forme de regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI), permettant de 
maintenir des effectifs scolaires suffisants et de pérenniser ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale. 
 

4.1.4. Répartition des équipements sportifs en 2020 
 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ est présente ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Les communes de Civray, Gençay et Valence en Poitou sont celles qui regroupent la plus grande 
ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ  
{ŜǳƭŜǎ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
autres communes. 
Les équipements sportifs les plus représentés sont : les terrains de sport et aires de jeux extérieurs, 
les salles multisports, les terrains de tennis et boulodromes. 
 
Civraisien en Poitou compte de nombreuses infrastructures sportives. Celles-ci sont 
majoritairement des infrastructures de plein air. Ainsi, comme ƭΩƛƭƭustre le graphique 
ci-dessous, 31 terrains de sport extérieurs (football, athlétisme) se trouvent sur le 
territoire. Néanmoins plusieurs communes nΩen disposent pas à ƭΩƛnstar de : Surin, 
Châtillon, Saint-Pierre-dΩExideuil, Saint-Gaudent, Saint-Saviol, Payroux, Saint-Macoux, 
Vaux-en-Couhé ou encore Voulême. 
 

Il se trouve aussi dans 
ƭΩƛntercommunalité 14 terrains de 
tennis, pour la plupart extérieurs. 
Enfin, 4 piscines (dont le centre 
aquatique Oda de Civray équipé d'un 
grand bassin de plein air, d'un bassin 
couvert avec un espace nage et des 
équipements ludiques) et 6 salles 
multisports sont dénombrées. 
 
 
 
 
  

Terrain de football de Blanzay 

Centre Aquatique Oda de Civray - Source : lanouvellerepublique.fr 

Gymnase Jean Jaurès de Civray 
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4.1.5. Répartition des équipements liés à la santé 
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129 équipements liés à la santé sont ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлнлΦ 
On observe une concentration de près des 2/3 de ces équipements santé sur Civray (25%), Gençay 
(21%) et Valence-en-Poitou (19%). 
Les communes en partie sud de la CdC semblent les moins bien loties. 
Les équipements de santé sont représentés à 22% par des infirmiers (dont infirmiers libéraux qui 
circulent sur le territoire), à 20% par des médecins généralistes.et à 33% de spécialistes « divers » 
(kinésithérapeute, orthophoniste, podologue, ....) 
La majorité des communes du Civraisien ne compte aucun médecin généraliste. Ils se concentrent 
sur les communes de Civray, Valence-en-Poitou, Gençay, Saint-Maurice-La-Clouère, Romagne, 
Savigné, Château-Garnier, Payroux et Chaunay.  
Le directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine a arrêté, le 4 juillet 2018, la cartographie relative au 
zonage médecin classant le territoire de vie santé de Civray comme étant une zone caractérisée par 
une offre de soins. 
 
6 établissements ont le statut dΩEHPAD (établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes). Ils accueillent des personnes âgées ne pouvant plus être maintenues à domicile du 
fait dΩune perte dΩŀutonomie physique et/ ou psychique. Il sΩŀƎƛǘ de structures médicalisées qui 
offrent des soins médicaux personnalisés, aident à la vie quotidienne et proposent divers services 
(restauration, animation, etc.). Ils sont généralement adaptés à lΩaccueil de personnes atteintes de la 
maladie dΩ!lzheimer et de maladies apparentées. 

Les EHPAD se trouvent dans les communes suivantes et leur capacité est plus ou moins importante. Le 

plus grand se trouve à Civray. 

 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ personnes âgées encore autonomes : 
 
Ą La résidence du Tilleul à Sommières-du-Clain, non médicalisée elle a une capacité de 22 lits. 

 
Ą La résidence des Coudrais de Civray qui compte 52 logements. 

 
Ą Foyer logement "Les bons enfants" de Chaunay de 46 logements. 

 
Ą -La résidence services "Les Gais Logis" à Saint-Secondin dΩune capacité de 19 lits. 

 
 

Commune Nom de ƭΩétablissement Capacité en nombre de lits Statut 

Civray EHPAD Les Capucines 120 lits Établissement public 
 

Civray 
 

EHPAD Santa Monica 
59 lits dont 2 places 

temporaires 

 

Établissement privé 

Payroux EHPAD Résidence les Cèdres 65 lits Établissement privé 
Valence-
en-Poitou 

EHPAD Le Champ du Chail 73 lits Établissement public 

 

Château-Garnier 
 

EHPAD La rêverie 
81 lits dont 2 places 

temporaires 

 

Établissement privé 

 

Chaunay 
 

EHPD 
50 places dont 1 place 

temporaire 

 

Établissement public 

Lizant [Ω9SAT ADAPEI 86 60 places Établissement privé 

Saint-Gaudent IME Le 
Roc 

36 places Établissement privé 

 SESSAD ADAPEI 86 Service à domicile Établissement privé 
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4.1.6. Établissements destinés aux personnes handicapées 
 

Les établissements destinés aux personnes handicapées et autres publics spécifiques sont 
également présents sur le territoire du Civraisien en Poitou :  
 

Ą Le foyer de vie pour adultes handicapés Le Hameau Services (Croix rouge française) 
de Sommières du Clain : un lieu de vie pour personnes en situation de handicap 
âgées de 50 à 60 ans. L'établissement propose 50 places dont 46 en foyer de vie et 6 
en foyer dΩŀŎŎueil médicalisé. 

 

Ą Le centre thérapeutique de la Planchonnerie à Payroux : dΩune capacité de 14 lits 
permanents et dΩun lit temporaire, ce centre est destiné à ƭΩaccueil dΩŀdultes 
handicapés mentaux de 35 à 60 ans en vue de leur réinsertion sociale, dΩun 
développement ou dΩun maintien de leur autonomie. 

 

Ą Le centre de soins de suite et de réadaptation en addictologie à Payroux : 
établissement de 70 lits, spécialisé dans l'accompagnement thérapeutique des 
patients addicts en phase de cure ou de postcure. Il est ouvert aux adultes, hommes et 
femmes, désirant rompre avec la dépendance. 

 

 
 

 

Ą La Maison dΩAccueil Familial (MAF) à Surin : structure inaugurée en novembre 2016 qui permet de loger 
2 familles dΩŀŎŎueil et 6 personnes âgées valides ou dépendantes et/ ou des adultes handicapés. La MAF 
est une solution alternative entre le domicile et ƭΩŞǘŀblissement médicalisé. 

 

Ą LΩ9SAT Jacqueline Rouil (Etablissement et Services dΩ!ƛŘŜ par le Travail) : capacité de 18 places. Cette 
structure vise à lΩinsertion professionnelle des personnes handicapées (physiques ou mentales). 

 

Ą Le Service dΩ!Ŏcueil de Jour avec Hébergement (SAJH) de Chaunay : capacité de 24 
places. Il permeǘ ƭΩaccueil de personnes en situation de handicap qui ne peuvent pas 
avoir un projet professionnel en structure de travail protégé du fait de leurs 
difficultés. 

  

aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ CŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ {ǳǊƛƴ Foyer de vie pour adultes handicapés Le Hameau 
Services (source : Croix Rouge française) 
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4.1.7. Les infrastructures culturelles, touristiques et de loisirs 
 
Les équipements à vocation culturelle sont plus rares sur le territoire. On compte 5 musées : 
 
Le musée archéologique de Civray : il présente 
les pièces archéologiques trouvées dans la 
région civraisienne, de la Préhistoire aux siècles 
derniers, en passant par la période gallo-
romaine et médiévale.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le   musée   du   Cormenier   à   Champniers :   15 000 
personnes visitent chaque année ce musée qui 
ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ··ŝƳŜ 
siècle à travers un spectacle en scénovision 
(automates, odorama, son spatialisé, etc.). 
 
 

 Le site du FRAC à Linazay ς Source : lanouvellerepublique.fr 

 
 
 
[Ŝǎ CƻƴŘǎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ǌǘ /ƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ 
Poitou- /ƘŀǊŜƴǘŜǎ όCw!/ύ Ł [ƛƴŀȊŀȅΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de collections pǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘ 
contemporain initiées il y a 30 ans dans le 
cadre de la politique de décentralisation 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 
contemporain dans chaque région de 
France et en particulier dans les milieux  
ruraux.     La  collection  du  FRAC  Poitou- 
Charentes réunit plus de 700 oeuvres 
  
  

Le site du FRAC à Linazay ς Source : lanouvellerepublique.fr 
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Le mini musée agricole de Saint-Maurice-la-/ƭƻǳŝǊŜ Υ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлмс ƛƭ ŜȄǇƻǎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ 
(charrues, araires, pioches ou piardes, faux, râteau, fléau, joug, collier, bidon à lait, etc.) dans 
diverses exploitations agricoles pour mettre en valeur ce petit patrimoine. 
 
En matière de culture, les communes du Civraisien en Poitou comptent également 17 bibliothèques 
mais aucune médiathèque. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł /ƛǾǊŀȅ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀ Ŝǘ ǳƴŜ 
salle de spectacles. 
 
Les sites touristiques 
 
Le territoire du PLUi Civraisien en Poitou recèle de nombreux lieux touristiques qui accueillent des 
populationsƭƻŎŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
Parmi ces lieux touristiques on retrouve entre autres : 
Ą la Vallée des Singes et le Labyrinthe Végétal à Romagne, 

 
Ą ƭŜ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜ aŀƭǘŜ Ł aŀƎƴŞΣ 

 
Ą les grottes de Chaffaud à Savigné, 

 
Ą ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ .ǊǳȄΣ 

 
Ą les Abbayes de Valence (à Couhé) et de Saint-Sauveur (à Charroux). 

 

Musée Expo de Brux, salle des papillons - Source : musee-brux.fr 
 

Château de la Roche - Source : Office de tourisme de Gençay et 
son canton 
 

Le Musée Expo de Brux : il propose 8 salles 
d'expositions consacrées entre autres à des 
sculpteurs, peintres et artisans d'art. Une 
salle présente l'historial du Général d'Empire 
Rivaud de la Raffinière ayant habité la 
commune. Deux autres sont consacrées au 
vêtement des années 1900, une au 
patrimoine de la commune et une aux 
papillons du monde entier (15 000 
papillons). 
 

Musée de ƭΩordre de Malte de Magné : 
Installé dans les dépendances du Château de 
la Roche, ce musée unique en France, est 
consacré à l'Ordre de Malte. Il abrite dans ses 
communs une collection de souvenirs en 
rapport avec cet Ordre de chevalerie. 
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De plus, on recense une trentaine de circuits de randonnées sur le territoire du Civraisien 
en Poitou dont 7 boucles à Civray, 7 à Gençay, 8 à Charroux et 8 à Valence-en-Poitou. 
 

En plus des équipements sportifs, les communes du Civraisien en Poitou comptent aussi des infrastructures 
dédiées aux loisirs.  Toutes disposent dΩŀǳ moins une salle polyvalente ou dΩune salle des fêtes avec cependant 
des disparités importantes en termes de capacités. La plupart de ces salles ont une capacité allant de 100 à 300 
places.  

[Ω!ōōŀȅŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur. Source : http://tourisme-vienne.com 
 
 

Le Parc de la Belle. Source : http://leparcdelabelle.com 
  
 
Source : http://leparcdelabelle.com 
 

Les Grottes de Chaffaud. Source : http://savigne.com 
 
Source : http://leparcdelabelle.com 
 

http://leparcdelabelle.com/
http://savigne.com/


 

65 
 

4.2. Synthèse équipements 
 

Atouts ς Opportunités 
Points d'appuis à valoriser 

Faiblesses ς Menaces 
Sensibilités à prendre en compte 

En termes d'évolutions des équipementsΧ 

 π Une diminution de la population sur le 
dernier recensement 2020 qui pourrait 
générer des incidences négatives sur la 
pérennisation de certains équipements, 
et notamment scolaires 

 

En termes de structures des «équipements Χ 

Á Un maillage du territoire de la CdC en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀ 
globalement été pensé et organisé en 3 
sous-secteurs : pôle de Couhé, pôle de 
Civray et pôle de Gençay 

 
Á ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

relativement complète (accueil petite 
enfance et enfance, établissements 
scolaires, équipements sportifs et 
équipements liés à la santé) 

 
Á п ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées (2 EHPAD et 2 résidences 
autonomie) qui offrent 181 lits/ places  

 
Á Un territoire globalement assez bien 

desǎŜǊǾƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
aisée au bassin de vie de Poitiers pour 
des équipements spécialisés, notamment 
pour la partie nord du territoire 
intercommunal 

 

Á Une partie sud du territoire 
intercommunal qui, globalement, est 
bien moins lotie en matière 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour la 
scolarisation des plus petits et ƭΩaccès aux 
équipements liés à la  santé 
 

Á Une concentration des équipements 
petite enfance, enfance et 
établissements scolaires maternels sur 
quelques communes, ce qui pourrait 
ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ 
les autres communes. Peu de solution 
RPI semblent être mises en place pour 
conserver une dynamique scolaire sur les 
communes 
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5. Infrastructures et déplacements 
5.1. Les générateurs de déplacements 
 

5.1.1. Les polarités de Civray, Gençay et Valence-en-Poitou 
Communes les plus peuplées du Civraisien en Poitou, elles concentrent les emplois et les services : 
commerces, établissements scolaires, équipements... À ce titre elles constituent des polarités du 
territoire. 
 
Les  communes  de  Gençay,  Valence-en-Poitou  Ŝǘ  ǎǳǊǘƻǳǘ  /ƛǾǊŀȅ  ǎƻƴǘ  ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜǎ  ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ  
ŦƭǳȄ  ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
de deux collèges, la commune de Civray compte aussi 2 lycées (Lycée André Theuriet, Lycée 
professionnel les Terres Rouges). 
 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦƭǳȄ ŘƻƳƛŎƛƭŜκǘǊŀǾŀƛƭ au sein de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 

5.1.2. Les pôles urbains externes à proximité : Poitiers, Ruffec et Angoulême 
 
Ces 3 villes se trouvent à proximité du Civraisien en Poitou et exercent donc une influence directe sur 
son territoire. 
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 
divers : travail, études, loisirs, etc. Ces communes disposent de nombreux services et concentrent 
des emplois qui ne se retrouvent pas en part importante sur le territoire (notamment dans le 
tertiaire supérieur). 
 
Ainsi près de 40% des déplacements domicile-travail sortants au territoire se font vers la CU du 
Grand Poitiers. 
 

5.2. Les infrastructures de déplacement 
 

5.2.1. Les infrastructures de niveau régional et départemental 
 
Le territoire de la CdC est traversé par des infrastructures de niveau régional et départemental  dans 
sa partie ouest :  

- RN 10 : axe Poitiers ς Angoulême 
- voie ferrée : ligne Poitiers-!ƴƎƻǳƭşƳŜΣ ŀǾŜŎ о Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŁ !ƴŎƘŞ-

Voulon, Saint-Saviol et Blanzay) 
 
Civray et Gençay sont à la croisée des routes départementales de 1ère importance sur le département 
:  

- RD 148 : axe Niort ς Saint Junien 
- RD 741 : axe poitiers ς Pressac/ Confolens 
- RD 1 : axe Ruffec ς Châtellerault 

 
Le reste du territoire est maillé par des infrastructures de moindre importance, destinées à assurer 
des fonctions de liaisons de plus courtes distances. 
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Un projet porté par le Département est prévu en 2026 : le contournement de Chaunay, par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ w5 нр ŀǳ bƻǊŘ Ł ƭŀ wb мл ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŘŞǾƛŜǊ ƭŜ 
trafic des poids lourds  du bourg de Chaunay. 
 

5.2.2. Des pôles urbains accessibles via la N10 
 
La N10 qui traverse les communes de Valence-en-Poitou, Brux, Chaunay, Champagné-le-Sec et 
[ƛƴŀȊŀȅ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ /ƛǾǊŀƛǎƛŜƴ Ŝƴ 
Poitou. 
 
Elle permet de relier le territƻƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘŜ /ƛǾǊŀȅ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ 
nationales : 

 
/ƛǾǊŀȅ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł нƘол ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bŀƴǘŜǎ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ннс ƪƳύ Ǿƛŀ ƭŀ 5фпу Ŝǘ ƭΩ!уоΦ 
 
[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bмл Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƻƛǘƻǳ Civraisien assure cependant un 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŀȅǊƻǳȄΣ 
Asnois, Saint-Secondin, etc.). Cette partie du territoire est donc plus enclavée. 
  

Ville Distance (en km) Temps de trajet Axe(s) de circulation 

Poitiers 60 55 min N10 

Angoulême 64 56 min N10 

Bordeaux 178 2h 15min N10 

Paris 394 4h 03min N10/A10 
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